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INTRODUCTION 
 
 
 
 
La connaissance du patrimoine naturel demeure un enjeu majeur de sa préservation. Les 
modifications des paysages, l’évolution des milieux naturels et celle de la société ainsi que les 
changements climatiques incitent à décrire toujours mieux ce patrimoine et à le surveiller. 
Aussi, la mise en place d’observatoires de la biodiversité est aujourd’hui une priorité. Ces 
observatoires doivent permettre l’organisation, la structuration et la circulation des données, 
la définition des priorités en matière de suivi, d’étude et de préservation et de contribuer aux 
politiques publiques de conservation du patrimoine naturel. 

Concernant les Mammifères en Bretagne, une première expérience de mutualisation des 
données par les principaux acteurs régionaux et d’interprétation partagée a eu lieu avec la 
réalisation de l’Atlas paru en 2015 et couvrant la période 2004-2015. Cette expérience se 
prolonge par la création et la structuration d’un Observatoire des Mammifères de Bretagne 
dans le cadre d’un programme de quatre ans (2017-2020). Le présent rapport dresse le bilan 
des actions réalisées en 2018. 

Le plan de ce rapport reprend la « trame-type » des observatoires thématiques régionaux 
récemment proposée par la Dreal et ne correspond pas exactement à la structuration du projet 
initial. Ainsi, il est structuré autour de 4 missions (remplaçant les « axes » du projet). Au sein 
de chaque mission, les volets et actions ont été redistribués, tout en conservant leur 
numérotation initiale. 
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MISSION 1 : COORDONNER LE RESEAU 
REGIONAL MAMMIFERES 

Volet 1.1 Coordination et gouvernance 
Le premier comité de pilotage a eu lieu le 8 février 2018, ainsi 
qu’un comité technique le 25 juin 2018. Une réunion 
supplémentaire rassemblant les partenaires techniques le 
11 septembre a également permis d’entamer des discussions 
concernant la gouvernance mais ce sujet n’a pas progressé 
suffisamment. Il s’agit d’un objectif important pour l’année 
2019.  

Une page de présentation de l’Observatoire a été mise en ligne 
sur le site du GMB (http://gmb.bzh/actualite/observatoire-
mammiferes-bretagne/ - capture d’écran ci-contre). 

Volet 1.3 Animation des réseaux de collecte des données 

Action 1.3.1 Animation des réseaux de collecte 
Le maintien de la collecte des données naturalistes nécessite un important travail d’animation 
des réseaux d’observateurs. Le GMB et Bretagne Vivante animent ainsi des réseaux autour des 
chauves-souris, des mammifères semi-aquatiques et plus largement de l’ensemble des 
espèces. Cela consiste notamment à organiser des formations, des prospections collectives et 
des journées de restitution pour les observateurs et à leur apporter un appui. 

En 2018, citons le « week-end de prospection tous azimut » organisé par le GMB à Saint-Yvi 
(29) du 7 au 10 juin (voir compte-rendu en annexe) ainsi que des journées de prospection Loutre 
(voir Mission 4). Au chapitre des rendez-vous de rencontres naturalistes et de restitution aux 
observateurs, ont eu lieu la Journée des Mammifères de Bretagne organisée annuellement 
par le GMB (voir compte-rendu en annexe). 

Plusieurs stages ou évènements liés à la formation des bénévoles ont eu lieu : 
- 10 avril 2018 : formation organisée par l’AGENB à la détection et au suivi des mammifères 

semi-aquatiques 
- 25-27 mai 2018 : formation GMB à 

l’identification acoustique des chauves-souris à 
Concoret (56) – 15 participants (photo ci-contre) 

- 20 novembre 2018 : formation au suivi de la 
Loutre pour les étudiants du BTS GPN de 
Suscinio à Morlaix (29) dans le but de mette en place un suivi sur un bassin versant. 

Précisons enfin que l’animation de ces réseaux consiste également à effectuer les demandes 
de dérogation réglementaires pour la capture des chauves-souris et à rendre compte des 
captures réalisées ainsi qu’un appui permanent aux bénévoles pour l’identification des 
espèces (analyse et traitement de fichiers d’enregistrements d’ultrasons, échantillons et 
photos d’indices de présence, identification sur photo ou description...). 
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MISSION 2 : STRUCTURER ET METTRE A 
DISPOSITION LA DONNEE 

Volet 1.2 Structuration des données 

Action 1.2.2 Définir les conditions d’échange des données  
Le GMB a participé activement, en tant que chef de file de l’Observatoire des Mammifères aux 
travaux de réflexion et de définition de l’équipe projet de la future « Plateforme régionale 
d’échange des données naturalistes », notamment à la rédaction de la charte de la 
plateforme. Par ailleurs, une information de ce projet de plateforme à son réseau 
d’observateur a été réalisée via son bulletin. 

Par ailleurs, le GMB a participé le 17 février 2018 à une Réunion nationale concernant le projet 
d’Observatoire National Mammifères porté par la SFEPM. 

Volet 1.3 Outils de collecte et de bancarisation des données 

Action 1.3.2 Outils de saisie en ligne et validation des données 
Le travail de validation des données Mammifères saisies sur le portail de saisie du GMB et sur 
Faune Bretagne est assuré tout au long de l’année par le GMB. En 2018, 7590 données ont été 
saisies sur Faune Bretagne et 4181 sur le portail GMB. 

Trois comités de pilotage de Faune Bretagne se sont tenus les 26 janvier, 14 septembre et 
6 décembre à Saint-Brieuc. 

 Action 1.3.3 Gestion des bases de données 
Outre la maintenance permanente et habituelle des bases de données, en 2018, le GMB a 
effectué la saisie de données Loutre et Campagnol amphibie antérieures et archivées. Il s’est 
de plus engagé dans une réflexion dans le but de remettre à plat son système de gestion de 
données (gestionnaire de bases de données, outils de saisie, SIG), afin de pouvoir répondre 
aux nouvelles exigences en matière d’échange de données et de pouvoir s’adapter aux 
nouveaux flux de données nécessitant plus de souplesse dans l’architecture de la base de 
données. Ainsi, plusieurs réunions de travail ont eu lieu, ainsi que des prises de conseil auprès 
de divers géomaticiens, ce processus aboutissant à la proposition d’un atelier pour le Master 
SIGAT de l’Université de Rennes II : en 2019, quatre étudiantes travailleront sur la 
problématique définie et feront des propositions (voir en annexe).  
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MISSION 3 : APPORTER L’EXPERTISE AU 
NIVEAU REGIONAL ET AU NIVEAU DES 

TERRITOIRES 

Volet 1.4 Valorisation des données 

Action 1.4.1 Valorisation auprès du public 
La 1ère lettre d’information de l’Observatoire, baptisée Daoulagad Liñs (« Oeil de Lynx » en 
breton) a été réalisée et publiée. Elle pour objet de présenter l’observatoire (voir en annexe). 

Par ailleurs, Bretagne Vivante a donné une conférence sur le suivi des chauves-souris le 5 avril 
2018 à l’Espace des Sciences à Rennes. 

 

Action 1.4.3 Valorisation scientifique et technique 
Analyses de distribution d’espèces à enjeux 

En vue de la réalisation d’analyses de distribution de certaines espèces, le GMB s’est équipé 
d’un matériel informatique capable de traiter un grand nombre de données. De plus, en 
prévision d’analyses concernant des micromammifères, une analyse de la distribution des 
sites de collecte de pelotes de réjection de la Chouette effraie a été réalisée. Les résultats 
montrent une forte influence de quatre variables sur la répartition des sites, la surface en eau 
dans un rayon de 500 mètres, la distance à un écotone arboré (lisière forestière, haie ou 
ripisylve), la distance au cœur des massifs forestiers (corrélation négative) et l’amplitude 
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thermique. Ces résultats (voir en annexe) aideront à l’interprétation de l’analyse des données de 
présence de micromammifères (les variables fortement explicatives ici pourront être retirées 
ou non prises en compte). 

Evaluation de la distribution spatio-temporelle de l’activité nocturne des Chiroptères 

L’alimentation de la base de données des enregistrements passifs - ayant pour but la création 
d’un référentiel de l’activité des différentes espèces et la bancarisation d’une masse 
d’information précieuse pour l’analyse de l’exploitation des habitats par les espèces - s’est 
poursuivie pour atteindre près de 2 000 000 de séquences ultrasonores de chauves-souris 
(2242 nuits complètes d’enregistrements) collectées à travers toute la région dans une 
multitude de milieux et d’habitats et une diversité de circonstances météorologiques ou 
saisonnières. 

En 2018 nous avons valorisé ces données à l’occasion des 17èmes Rencontres Nationales 
Chauves-souris de la Société Française d’Etude et de Protection des Mammifères (SFEPM), le 
18 mars 2018 à Bourges. Nous avons ainsi pu communiquer nos résultats sur l’activité 
acoustique de la Barbastelle d’Europe en Bretagne, et la construction d’un référentiel 
acoustique breton de l’activité des chiroptères. A la suite de cette communication, un article 
scientifique sera rédigé en 2019 et publié dans un prochain numéro d’Arvicola, revue 
scientifique de la SFEPM. 

Valorisation et échanges nationaux 

Le GMB a participé au 40ème colloque francophone de 
mammalogie à Caen ayant pour thème « Mammifères et 
territoires » où il a présenté les résultats de l’analyse spatiale de 
la distribution du Muscardin. 

Par ailleurs, le GMB a participé à la réunion du Groupe Loutre 
France le 19 octobre 2018, rassemblant les correspondants 
régionaux pour le suivi et la conservation de la Loutre d’Europe. 

Le GMB a participé à la publication d’un article sur l’analyse 
génétique des loutres d’Europe, paru dans la revue Naturae du 
Museum National d’Histoire Naturelle et consultable sur : 
http://sciencepress.mnhn.fr/fr/periodiques/naturae/2018/6. Il a 
également rédigé un article sur les chauves-souris de l’île 
d’Hoëdic paru dans Melvan, la Revue des Deux Îles n°16.  

Volet 2.1 Appui régional 

Action 2.1.3 Contribuer aux politiques de l’Etat 
En 2018, le GMB a répondu à diverses sollicitations de l’État telles que la fourniture d’éléments 
sur la présence des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts, la participation au conseil 
scientifique du parc éolien offshore de la baie de Saint-Brieuc et la participation au rapportage 
Natura 2000 2012-2018. Concernant celui-ci, il a participé à la rédaction de la fiche Loutre 
d’Europe pour le domaine biogéographique Atlantique et il a rempli les formulaires FSD pour 
l’ensemble des sites bretons concernant la Loutre, le Castor d’Europe et les Chiroptères. 
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Action 2.1.4 Contribuer aux politiques du Conseil Régional de 
Bretagne 
En 2018, le GMB a apporté son concours dans divers travaux de la Région Bretagne tels que 
ceux de la Commission Régionale de la Forêt et du Bois et de la définition d’une future Agence 
Bretonne de la Biodiversité, ainsi que dans des projets régionaux soutenus par le Conseil 
Régional tels que le programme Ecofriches (voir en annexe). 

Volet 2.2 Appui départemental 

Action 2.2.1 Contribuer à la politique des Espaces Naturels Sensibles 
En 2018, le GMB a apporté son concours aux travaux du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine 
sur l’évaluation de la Responsabilité Biologique Départementale dans le cadre de la mise en 
œuvre du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles et de la définition de 
continuités écologiques dans le cadre de Ille-et-Vilaine 2035. 

Volet 2.3 Appui aux gestionnaires d’espaces naturels et aux 
territoires 

Action 2.3.1 Apporter un conseil aux gestionnaires d’espaces 
naturels et aux territoires 
Un appui a été apporté par le GMB et Bretagne Vivante à diverses collectivités dans 
l’élaboration ou la mise en œuvre de leurs stratégies et plans d’action en matière de Trame 
Verte et Bleue ou d’Atlas de la Biodiversité (Inter)Communale : Communautés de Communes 
de Val d’Ille-Aubigné, de Guingamp, de Saint-Pol-de-Léon et du Cap Sizun, Lorient 
Agglomération, Ville de Rennes, commune de Saint-Aubin-du-Cormier, commune de Saint-
Lunaire, Dinan Agglomération. Cet appui consiste en des participations à des comités de 
pilotages, conseils scientifiques ou commissions, à l’apport de conseils sur les protocoles 
d’étude et de suivi à mettre en place ou à un appui sur l’identification d’espèces. Dans le cas 
de Lorient Agglomération, le GMB a également fourni au bureau d’étude TBM des éléments 
sur les données mammalogiques disponibles afin de déterminer les priorités d’inventaire 
(nombre de données, d’espèces et période d’observation par commune). 

Un appui est également apporté par le GMB auprès des Parcs Naturels Régionaux et des 
Réserves Naturelles Régionales et Nationales. En 2018, cela a concerné les PNR du Golfe du 
Morbihan et d’Armorique, la RNN du Vénec et les ERB (Espaces Remarquables de Bretagne) 
suivants : Landes de Lan Bern et marais de Magoar-Penvern, Landes du Cragou et du Vergam, 
Etangs du Petit et du Grand Loc’h, Landes, prairies et étangs de Plounérin. Il a consisté à 
participer à des comités consultatifs et des conseils scientifiques, à apporter des éléments pour 
la rédaction ou l’évaluation des plans de gestion ou des conseils pour leur mise e œuvre. Un 
inventaire chauves-souris a également été réalisé par Bretagne Vivante sur la réserve de chasse 
du Marais de Châteauneuf-d’Ille-et-Vilaine gérée par la FDC35, candidate au dispositif ERB. 

Enfin, le GMB a contribué aux travaux de l’AGENB (Association des Gestionnaires d’Espaces 
Naturels Bretons), notamment par sa participation au forum régional des gestionnaires d’espaces 
naturels. 
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MISSION 4 : ACQUISITION DE LA CONNAISSANCE 

Volet 3.1 Suivis des populations de Chiroptères 

Action 3.1.1 Suivis de colonies 

Objectif(s) 

Connaissance : Suivre l’évolution des effectifs -   Evaluer la dynamique démographique 
  - Actualiser la hiérarchisation des sites prioritaires pour les chauves-souris 
Conservation : Définir des politiques de conservation - Assurer la pérennité des gîtes 
- Evaluer la pertinence du mode de gestion de chaque site 

CHIRO 1.1 : Suivi estival 

Le comptage estival de 2018 fut un des plus complets réalisé ces dernières années avec 206 
colonies de mise-bas dénombrées (voir graphiques ci-dessous). En 2018, plus de 10 000 adultes 
des quatre espèces visées ont été dénombrés en Bretagne, pour moitié des grands 
rhinolophes (voir tableau ci-dessous). 

La mobilisation bénévole 
croissante nécessaire à ce suivi, 
avec des colonies toujours plus 
nombreuses à contrôler, nous 
interroge désormais sur notre 
capacité à suivre 
exhaustivement et 
annuellement toutes les 
colonies à l’avenir. Cela pose la 
question des méthodes, 
stratégies et réseaux de suivi de 
chiroptères au gîte. Une 
réunion des réseaux 
d’observateurs et scientifiques 
s’est tenue à Rennes le 24 mai 2018 à ce sujet. Il a été convenu qu’une stratégie de suivi 
(estivaux autant qu’hivernaux) rationalisée des différents sites devait être établie de manière 
à prioriser les suivis des sites les plus informatifs et les plus faciles à réaliser au cas où à 
l’avenir, notre capacité à maintenir un suivi exhaustif serait remise en cause (voir compte-rendu 
en annexe). Un stage de Master II sera consacré à établir cette stratégie en 2019, dans le cadre 
de l’Observatoire des Mammifères. 

Nombre de colonies de mise-bas contrôlées et d’adultes dénombrés en 2018 

Départ-
tement 

Petit rhinolophe Grand rhinolophe Grand murin 
Murin à oreilles 

éch. 
Nb total 
de gîtes 
suivis  

Eff. 
total 

N gîtes 
suivis 

Effectif 
N gîtes 

suivis 
Effectif 

N gîtes 
suivis 

Effectif 
N gîtes 

suivis 
Effectif 

22 42 1337 15 595 0 0 3 40 60 1972 
29 1 15 18 3635 0 0 2 35 21 3685 
35 44 876 1 112 11 487 2 100 58 1575 
56 32 1738 16 1163 10 716 9 65 67 3682 
Bretagne  119 3966 50 5505 21 1203 16 240 206 10914 

Colonie de mise-bas de  
Grand rhinolophe 
- Julien Penvern - 



 

Observatoire des mammifères de Bretagne – Bilan 2017 – Mars 2019 - 8 

 

Nombre de colonies de mise-bas contrôlées en été depuis 2000 par département 

 

 

Nombre de colonies de mise-bas contrôlées depuis 2000 par espèce 

CHIRO 1.2 : Suivi hivernal 

Le comptage hivernal 2018 est le plus important jamais réalisé avec 507 sites visités, sur une 
période toutefois plus étendue que le strict comptage du protocole national « Grand 
rhinolophe » (pour ce dernier 433 sites ont été contrôlés entre le 17/01 et le 18/02). Les 
nouvelles découvertes de gîtes d’hibernation, complétée d’une forte mobilisation bénévole 
explique cette progression. Néanmoins le nombre de sites croissants à contrôler pose la 
question de notre capacité à termes à maintenir un contrôle hivernal relativement exhaustif 
des gîtes. La réunion du 24 mai dernier précédemment évoquée a également abordé la 
nécessaire mise en place de la stratégie de suivi pour les sites hivernaux, qui sera aussi 
travaillée en 2019. Au total, lors de ces comptages, 9651 individus de 14 espèces ont été 
observés.  
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Nombre de sites à chauves-souris contrôlés en hiver depuis 1999-2000 

Nombre de sites contrôlés et de chauves-souris observées lors du comptage hivernal 2017/2018 

Dépt. 
Petit 

rhinolophe 
Grand 

rhinolophe 
Grand murin 

Murin à 
oreilles 

échancrées 
Autres espèces 

N de 
sites 

suivis 

Effectif 
total  

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 

22 254 13,4% 1311 69,4% 39 2,1% 183 9,7% 103 5,4% 98 1890 

29 3 0,1% 3580 97,3% 3 0,1% 42 1,1% 53 1,4% 266 3681 

35 239 24,2% 331 33,6% 255 25,9% 11 1,1% 150 15,2% 54 986 

56 35 1,1% 1855 60,0% 737 23,8% 179 5,8% 288 9,3% 89 3094 

Bretagne  531 5,5% 7077 73,3% 1034 10,7% 415 4,3% 594 6,2% 507 9651 

 

En 2018, le nombre de chauves-souris 
observées reste du même ordre que 
l’année précédente, pour s’établir au 
troisième rang historique derrière le 
comptage de l’hiver 2014-2015. Ce haut 
niveau d’effectif s’explique plutôt par 
l’augmentation du nombre de gîtes 
contrôlés que par une augmentation 
importante des populations ou par des 
conditions climatiques favorables étant 
donné que les températures sont 
restées assez douces avant les 
comptages. Comme les années passées, 

le Grand rhinolophe est l’espèce observée en plus grand nombre (73,3 %), suivi par le Grand 
murin (10,7 %), le Petit rhinolophe (5,5 %) et le Murin à oreilles échancrées (4,3 %). Ces 
différents pourcentages n’évoluent quasiment pas d’une année sur l’autre. 

Grand murin en hibernation 
- Thomas Dubos - 
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CHIRO 1.3 : Comptage de colonies de d’espèces communes 

En 2018, 26 colonies ont été contrôlées en sortie de gîte au cours du mois de juin. Bien que 
l’objectif de 10 colonies de Pipistrelles communes suivies par département ne soit pas atteint, 
2018 est l’année qui 
compte le plus de colonies 
suivies depuis le début du 
programme en 2011. La 
répartition des colonies 
comptabilisées est cepen-
dant très hétérogène et 
dépendante d’un inves-
tissement bénévole local 
plus important sur 
certains secteurs (Pays de 
Redon notamment). 

 
Bilan du suivi des espèces de chauves-souris « communes » au gîte en 2018 

Espèce Département Nb colonies Nb individus 
Totaux 
colonies 

Totaux 
individus 

Pipistrelle commune 

Côtes d'Armor 2 63 

23 1222 
Finistère 4 148 
Ille et Vilaine 12 695 
Morbihan 5 316 

Pipistrelle de Kuhl 

Côtes d'Armor - - 

1 17 
Finistère - - 
Ille et Vilaine - - 
Morbihan 1 17 

Sérotine commune 

Côtes d'Armor - - 

2 94 
Finistère - - 
Ille et Vilaine 1 12 
Morbihan 1 82 

Total  26 1333 26 1333 

 

Comme tous les ans l’écueil 
majeur réside dans 
l’abandon des comptages 
par les bénévoles et 
propriétaires au bout de 2 à 
3 années consécutives ou 
des abandons de site par les 
colonies suite à des aléas 
climatiques. Selon les 
années ces délaissements 
sont compensés par le suivi 
de nouvelles colonies (7 en 
2018). Par ailleurs nous 
commençons à obtenir des séries temporelles intéressantes pour certaines colonies avec un 
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historique de suivi qui dépasse les 7 années 
pour 4 d’entre elles. Ce sont ces suivis sur 
plusieurs années qui sont les plus informatifs 
car ils nous renseignent sur l’évolution des 
effectifs au sein des colonies et les dynamiques 
propres à chacune. 

En complément de ces comptages à l’échelle 
régionale, trois opérations de recherche 
spécifiques de colonies de chauves-souris ont 
été organisées en 2018. Elles visent à mettre 
en place le suivi pérenne des populations de 
Pipistrelle commune à une échelle locale 
(communale ou intercommunale) à l’image de 
ce qui se met en place dans le pays de Redon. 
Ces opérations s’appuient sur les filières BTS 
Gestion et Protection de la Nature et ou sur un 
réseau de bénévoles locaux : 

 La première opération a été menée le soir 
du 31 mai dans la commune de Brech (56) 
associant à la fois les élèves de BTS GPN 
2ème année du Lycée de Kerplouz d’Auray et 
des bénévoles du GMB. Cette soirée a per-
mis le suivi d’une colonie de Pipistrelle dé-
couverte en 2016 par les étudiants et la 
tentative, en vain, de localisation d’une 
grosse colonie de Pipistrelle commune 
dans le hameau de Saint-Dégan. 

 La seconde s’est déroulée le 13 juin avec les BTS GPN de 1ère année de Pommerit Jaudy 
dans le bourg de Troguery (22). A cette occasion une colonie de Pipistrelle a été découverte 
dans une propriété privée sans que nous puissions compter avec précision les effectifs ré-
els. Le suivi de cette colonie devrait être effectif en 2019. 

 La troisième, réalisée dans la commune de Saint-Thégonnec (29) le 02 juillet à l’aube et en 
vélo n’a pas permis de localiser de colonie. Seuls des gîtes d’individus isolés ont été décou-
verts. 

  

Pipistrelle commune  
- Ronan Nédelec - 
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Action 3.1.2 Suivis acoustiques 

Objectif(s) 
Suivre l’évolution de l’activité des chauves-souris 
Estimer la tendance démographique des populations d’espèces communes 
Evaluer l’évolution de la qualité des milieux forestiers au regard des exigences des espèces 

CHIRO 2.1 : Vigie Chiro 

Pour permette l’évaluation des densités de population des chauves-souris communes, un 
programme de suivi a été lancé par le Muséum National d’Histoire Naturelle au niveau national 
en 2006. Il repose sur la réalisation, deux fois par an, d’un circuit d’écoute d’ultrasons selon 
un protocole standardisé. Deux premiers bilans de ce travail ont été dressés en 20144et en 
20165. La réalisation de cette action vise à pérenniser un réseau de 25 circuits en Bretagne, 
ce chiffre doit permettre de détecter tendance de 5 % en 5 ans ou de 2 % en 10 ans chez une 
espèce courante comme la Pipistrelle commune d’après les modélisations du MNHN. 

 

En 2018, 26 circuits ont été réalisés, dont 20 sont coordonnés par le GMB (6 circuits en 
Finistère sont directement réalisés ou coordonnés par le MNHM).  

En 2018, le GMB a coordonné la réalisation de ces circuits bretons (circulation du matériel, 
appels lors de périodes de suivi, appui aux participants pour le réglage du matériel, l’utilisation 
du portail Vigie-Chiro…). Le système de traitement des enregistrements et de reconnaissance 
semi-automatisé du MNHN (Tadarida) a été amélioré au cours de l’année, et une partie des 
enregistrements réalisés en Bretagne ont été retraités avec cette nouvelle version du logicielle 
plus performante. 

Pour les deux prochaines années, nous envisageons de réfléchir avec le MNHN à transformer 
certains circuits historiques ou créer de nouveaux circuits selon le protocole de suivi « point 
fixe » par enregistrements passifs, ainsi qu’à reproduire, après 2016, une analyse des 
tendances d’évolution des activités sur les circuits bretons qui auront été retraités par la 
nouvelle version de Tadarida. 

                                                
4 BOIREAU (Coord.), 2014. Observatoire des Chauves-souris de Bretagne : bilan année 02. GMB, Bretagne 
Vivante, Sizun. Rapp., 33 p. + annexes 
5 DUBOS (Coord.), 2016. Observatoire des Chauves-souris de Bretagne : bilan final. GMB, Bretagne Vivante, 
Sizun. Rapp., 35 p. 
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CHIRO 2.2 : Suivi des chauves-souris forestières 

Afin que les chauves-souris 
forestières, impossibles à dénombrer 
au gîte (cavités d’arbres dispersées), 
bénéficient d’un suivi des 
populations, il a été proposé 
d’engager un suivi temporel par une 
méthode indirecte reposant sur 
l’enregistrement de leur activité 
acoustique en forêt. Douze forêts 
sont actuellement suivies en trois 
points d’enregistrement chacune. 
Chaque enregistrement est réalisé 
durant trois nuits consécutives au sol 
et à hauteur des frondaisons. Une 
forêt est suivie par mois estival (juin, juillet, août) par département. 

L’année 2017 a constitué le début d’un 
nouveau cycle de 3 ans (un relevé par 
massif pour chaque mois d’été) de ce 
protocole de suivi engagé en 2014 après 
une année 2013 consacrée à 
l’élaboration et au test de la méthode.  
En 2016, à l’issue du premier cycle de 3 
ans de mesure, une analyse des facteurs influençant le comportement acoustique des animaux 
avait été conduite afin d’établir un état initial de l’activité des chauves-souris en forêt dans la 
région. Ce premier travail nous permet de mieux appréhender les biais, autres que temporels, 
qui pourraient affecter et/ou masquer une tendance temporelle de fond. L’analyse de 
l’évolution des niveaux d’activité sera conduite pour la première fois en 2019, à l’issue d’un 
second cycle complet de 3 ans de mesure, afin de détecter d’éventuelles premières indications 
significatives de régression ou de progression de l’activité des chauves-souris forestières 
depuis 2014. 

 

 

Département Forêt ENS Forêt dom. Forêt privée 

Côtes d’Armor Bois d’Avaugour Coat an Noz La Hunaudaye 

Finistère Bois de Chap Forêt du Cranou Coatlosquet 

Ille-et-Vilaine Forêt de la Corbière Villecartier Paimpont 

Morbihan Bois de Trémelin Pont Callek Quénécan 

Localisation des forêts suivies domaniales (vert), ENS 
(violet) et privées (rouge) 

Murin à moustaches 
- Ronan Nédelec - 
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Volet 3.2 Suivis des populations de Mammifères semi-
aquatiques 

Action 3.2.1 Suivi de la Loutre d’Europe 

Objectif(s) 

Suivre l’évolution de la population 
Anticiper le retour du prédateur sur les zones de reconquête  
Exercer une veille sur les causes de mortalité et les aspects sanitaire 
Mettre du matériel d’étude à disposition des chercheurs 

MAQUA 1.1 Suivi de la population de Loutre d’Europe à l’échelle régionale: 

En 2018, deux journées de 
prospection collective ont 
été organisées par le GMB sur 
les fronts de recolonisation. 
Elles ont concerné les bassins 
du Canut (résultats ci-contre) 
et du Couesnon (résultats ci-
dessous). Le protocole utilisé 
lors de ces suivis est une 
adaptation du protocole de 
l’UICN. L’adaptation consiste 
à multiplier les tronçons de 
600 mètres de rive prospectés 
sur un même bassin versant. 

Ces prospections, comme la plupart 
de celles menées ces dernières 
années sur les fronts de 

recolonisation Est, permettent de ne 
découvrir que quelques indices et la 
proportion de sites positifs reste faible (de 
l’ordre de 5% en 2018). Ces résultats 
montrent la difficulté qu’a la Loutre de 
s’installer de façon large et pérenne sur les 
bassins versants en question, au contraire 
de la dynamique observée au cours des 
années 2000 sur les bassins versants où 
l’espèce était arrivée précédemment. 

Par ailleurs, les services départementaux 
d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan de l’ONCFS 
réalisent également des prospections. 
Celles-ci ont permis de mettre en évidence 
une présence régulière de l’espèce depuis 
2016 sur le bassin versant de l’Airon, 

affluent de la Sélune (bassin versant appartenant à la région hydrographique normande), situé 
à la frontière de la Bretagne et la Normandie. En 2018, une prospection a permis d’établir la 

Prospection « Loutre » sur le bassin versant du 
Canut-Nord (35) 

Prospection « Loutre » sur le bassin 
versant du Couesnon (35) 
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recolonisation complète du bassin versant de l’Oyon, affluent de l’Aff longtemps peu 
fréquenté par l’espèce. Les relevés sur le haut bassin de l’Aff sont venus quant à eux confirmer 
l’établissement de la Loutre dans le secteur de la forêt de Paimpont repéré ces dernières 
années par le réseau naturaliste bénévole. En revanche, les prospections du Serein et de la 
Chèze, deux affluents du Meu, et du Canut Nord se sont avérées infructueuses. 

Ces prospections, ainsi que les informations collectées par le réseau de veille régional 
permettent d’actualiser la carte de répartition régionale. Cette carte (page suivante est basée 
sur l’attribution, à partir des observations de terrain (régularité et types d’indices, 
observations à vue), d’un statut d’occupation par l’espèce à chaque zone hydrographique 
(découpage hydrographique Agences de l’Eau) : présence permanente, localisée, sporadique 
ou absence. 

La présence permanente est définie comme une occupation de la (quasi)totalité de la zone 
par l’espèce, pendant plus d’un an. La présence localisée correspond généralement à 
l’occupation temporaire d’une petite partie de la zone (ceci correspond à la phase de 
cantonnement définie dans Simonnet et Grémillet, 20156), mais peut également correspondre 
à une présence permanente mais restant localisée à une mineure partie de la zone en 
question. La présence sporadique correspond au passage d’individus ne se cantonnant pas ou 
très brièvement (phase d’exploration). L’absence est attribuée aux zones où aucune 
observation fiable de Loutre ou d’indices n’a été collectée au cours des 10 dernières années. 

 

                                                
6 Simonnet F. & Gremillet X. 2015. Bilan de trois décennies de suivi de la recolonisation de la Bretagne par la 
Loutre d’Europe. Revue scientifique Bourgogne Nature n°21/22-2015 : 181-191. 
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A partir de ces attributions, 
un suivi du nombre de 
zones occupées selon les 
différents statuts et de la 
superficie qu’elles 
représentent est effectué. 
Le graphique ci-contre 
représente ainsi l’évolution 
de la part des zones 
occupées par la Loutre 
selon les quatre 
catégories, en superficie. 

 

MAQUA 1.3 Suivi de la 
mortalité et valorisation des cadavres 

En 2018, seize cas de 
mortalité routière de 
Loutre ont été recensés, ce 
qui se situe un peu en deçà 
de la moyenne annuelle 
(19 au cours des cinq 
dernières années). La 
cartographie (ci-dessous) de 
la localisation des près de 
300 cas recensés depuis 
plus de 40 ans montre leur 
multiplication et reflète le phénomène de recolonisation. 
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Action 3.2.2 Suivi des Rongeurs semi-aquatiques protégés 
Objectif(s) Surveiller la population de Castor des Monts d’Arrée 

Suivre l’évolution de la population régionale de Campagnol amphibie et celle de ses habitats 

MAQUA 2.1 Suivi de la population de Castor des Monts d’Arrée 

En 2018, une prospection des sites occupés habituellement par l’espèce sur le Haut-Aulne a 
été effectuée. Elle n’a malheureusement pas permis d’observer d’indices de présence. 
L’espèce semble avoir disparu de ce secteur. Cette situation, s’ajoutant à la réduction de la 
zone de présence dans le Yeun Elez (voir Rapport 2017), suggère une nette régression de la 
population. Le Groupe de travail sur le Castor des Monts d’Arrée (GMB, Bretagne Vivante, 
ONCFS, PNR Armorique) a donc envisagé des pistes d’explication (voir compte-rendu en annexe). 
Si des causes sanitaires ont été évoquées, l’hypothèse la plus plausible demeure des 
destructions directes. 

MAQUA 2.2 Suivi régional du Campagnol amphibie 

Ce suivi, expérimental, prévoit la prospection selon un protocole national de 40 carrés 10x10 
km répartis dans toute la région selon une stratégie d’échantillonnage prenant en compte les 
grandes entités géographiques (ensembles de perméabilité et unités paysagères). Certains de 
ces carrés ont déjà été prospectés au cours de la réalisation de l’Atlas des Mammifères de 
Bretagne ce qui permettra de premières comparaisons. 

En 2018, six carrés ont fait l’objet d’une prospection complète, portant le nombre de carrés 
où la prospection est achevée à 11. Des observateurs s’étant engagés à assurer la prospection 
de 16 autres carrés, cet inventaire semble bien engagé. 

 



 

Observatoire des mammifères de Bretagne – Bilan 2017 – Mars 2019 - 18 

Néanmoins, plusieurs difficultés ou limites ont été mises en lumière, notamment lors de la 
réunion des bénévoles impliquées lors de la Journée des Mammifères : d’une part, la relative 
lourdeur de mise en application de ce protocole dissuade certains bénévoles de s’y engager. 
De plus, il apparaît que l’évolution rapide des milieux sur certains sites et le fonctionnement 
en métapopulations de l’espèce risque de fausser les résultats globaux. Enfin, le protocole ne 
tient pas compte d’éventuelles variations saisonnières. Aussi, afin de faciliter ce suivi, quelques 
adaptations sont à apporter. En outre, dans le but de palier à ces difficultés et de mettre en 
place un suivi plus régulier afin d’évaluer le niveau d’intermittence dans la présence de 
l’espèce sur un site, le test d’un protocole complémentaire (basé sur le contrôle saisonnier de 
5 sites faciles d’accès) va être proposé aux bénévoles en 2019. 

Volet 3.3 Expérimentation de protocoles et méthodes de suivi 

Action 3.3.1 Observatoire de la mortalité routière 
Action non appliquée en 2018 faute de temps 

Volet 3.4 Suivi des populations de micromammifères 

Action 3.4.1 Suivi régional des micromammifères 
Action prévue en 2020 

Volet 3.5 Suivis des espèces chassables 
Le 11 septembre 2018, une réunion de travail rassemblant le GMB, l’ONCFS et les fédérations 
des chasseurs a eu lieu afin de définir les éléments à rassembler et synthétiser dans le cadre 
de l’Observatoire.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Compte-rendu du week-end de prospection tous 
azimuts 

Annexe 2 : Compte-rendu de la Journée des Mammifères 

Annexe 3 : Proposition d’Atelier au Master SIGAT de 
l’Université de Rennes I 

Annexe 4 : Daoulagad Liñs n°1 – lettre d’information de 
l’Observatoire des Mammifères de Bretagne 

Annexe 5 : Compte-rendu de la réunion sur les enjeux 
mammalogiques dans le cadre du projet Ecofriches 

Annexe 6 : Résultats de l’analyse de distribution des sites de 
collecte de pelotes de réjection de Chouette effraie 

Annexe 7 : Réunion sur la stratégie de suivi des populations 
de Chiroptères anthropophiles au gîte en Bretagne 

Annexe 8 : Compte-rendu de la réunion du Groupe Castor 

Annexe 9 : Liste des participants aux suivis de populations 
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Du 7 au 10 juin 2018, un séjour de prospections mammalogiques a été réalisé par les 
bénévoles et salariés du Groupe Mammalogique Breton sur une exploitation agricole 
du Pays fouesnantais (29). Le but de ce week-end était de collecter des informations sur les 
populations de Mammifères à l’échelle d’une exploitation agricole : inventaire des 
espèces présentes et test de protocoles pour acquérir des données quantitatives. 
L’exploitation produit du lait de vache et des légumes en agriculture biologique. Les 

exploitants ont déjà mené des actions en 
faveur de la biodiversité comme la création 
de talus et la restauration d’une prairie 
humide. 

Une grande partie du temps a été consacrée 
à une opération de piégeage des 
micromammifères (couplée à la pose de 
tubes-capteurs d’indices) et du Campagnol 
amphibie à l’aide respectivement de pièges 
INRA et de ratières. Par ailleurs, des 
enregistreurs passifs d’ultrasons de chauves-
souris ont été disposés dans divers milieux, 
deux pièges photographiques ont été mis en 
place et des recherches d’indices de présence 
ont été menées le long des cours d’eau et des 
haies. Enfin, en complément des recherches 
de pelotes de Chouette effraie ont été 
effectuées aux alentours, ainsi qu’une séance 
de capture au filet de chauves-souris dans un 
bois à quelques kilomètres de distance.  

Espèces inventoriées 

27 espèces de Mammifères ont été répertoriées sur 
l’exploitation : 7 Chiroptères, 4 Insectivores, 4 Carnivores, 
1 Lagomorphe, 1 Ongulé et 9 Rongeurs. A cette liste 
peuvent être ajoutés le Campagnol des champs, repéré dans 
les pelotes de réjections collectées à proximité immédiate 
des parcelles Nord et qui fréquente donc vraisemblablement 
l’exploitation et le Murin de Daubenton, capturé au filet à 
l’extérieur de l’exploitation. La Loutre n’a pas été repérée, 
elle n’est probablement pas encore installée sur ce petit 
bassin versant côtier.  

Ferme d’Enez Raden 

Martre détectée au 
piège photographique 
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Liste des espèces observées sur l’exploitation 

Ordre Espèce Protection 
Directive 
Habitats 

Liste rouge 
régionale 

Etat de 
conservation 

Insectivores 

Hérisson d'Europe Protégée    
Musaraigne couronnée     

Crocidure musette     
Taupe d'Europe     

Chiroptères 

Grand rhinolophe Protégée Annexe II En danger 
Défavorable 
inadéquat 

Sérotine commune Protégée    

Barbastelle d'Europe Protégée Annexe II Quasi-menacée 
Défavorable 
inadéquat 

Oreillard gris Protégée    
Pipistrelle commune Protégée    
Pipistrelle de Kuhl Protégée    

Murin d’Alcathoe Protégée   
Défavorable 
inadéquat 

Murin de Natterer Protégée  Quasi-menacée 
Défavorable 
inadéquat 

Carnivores 

Renard roux     
Belette d'Europe     

Martre     
Blaireau européen     

Ongulés Chevreuil européen     

Lagomorphes Lapin de garenne   Quasi-menacée 
Défavorable 

mauvais 

Rongeurs 

Ecureuil roux Protégée    
Campagnol roussâtre     

Campagnol amphibie Protégée  Quasi-menacée 
Défavorable 
inadéquat 

Campagnol agreste     
Campagnol souterrain     

Mulot sylvestre     
Souris grise     

Rat surmulot     
Ragondin     

Merci à Juliette Delignière, Evane Hôtelier, Marie Le Lay, Pascal Rolland, Tristan Vantorre pour leur 
participation 
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Peuplement chiroptérologique de l’exploitation 

Seules huit espèces de chauves-souris 
sur les 16 potentiellement présente 
dans cette région de la Bretagne ont 
pu être recensées, potentiellement 
du fait que les enregistreurs n’ont pu 
être laissés en place qu’une seule nuit 
en raison des mauvaises conditions 
météorologiques. La présence du 
Grand rhinolophe, sur une 
parcelle au Nord de la RN165 est à 
souligner. Il s’agit d’un milieu de 
chasse apprécié de l’espèce, une 
prairie pâturée en bord de ruisseau, 
située de surcroît à environ 2 km en 
ligne droite de la colonie de 
reproduction de Kerdevot en Ergué-
Gabéric. 

Le dénombrement du nombre de 
minutes positives par groupe 
d’espèce permet de situer le niveau 
d’activité de ces groupes par rapport 
à un référentiel régional. Concernant 
la prairie située au Nord, on note une 
activité assez forte des Rhinolophidés (ici le Grand rhinolophe) et du groupe Sérotine-
Noctules (ici la Sérotine commune exclusivement a priori). Concernant le 2ème site 
d’enregistrement, situé à l’extrême Sud de l’exploitation, au-dessus d’un chemin creux 
d’ambiance forestière, c’est l’activité de la Barbastelle d’Europe et celle du groupe 
Sérotine-Noctules qui domine avec un niveau assez fort. 

Peuplement micro-mammalogique de l’exploitation 

Huit espèces de micromammifères (espèces ne dépassant pas 200 grammes) ont été recensées 
sur les 13 fréquentant le Sud Finistère. 

Concernant les Insectivores, outre 
la Taupe, seules deux espèces de 
musaraignes ont pu être recensées, 
grâce au piégeage, les deux espèces 
les plus communes. La présence de 

Musaraigne musette capturée sur l’exploitation - © Juliette Delignière 
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la Crossope aquatique avait cependant également été recensée sur une prairie humide dans le 
cadre du Réseau Expérimental de Réhabilitation des Zones Humides du Finistère. Elle 
fréquente probablement les rives du ruisseau traversant l’exploitation mais demeure difficile à 
détecter. La fréquentation par la Musaraigne pygmée est possible dans les prairies humides 
mais n’a pu être en évidence. Enfin, il n’est pas exclu que la Crocidure bicolore, espèce 
menacée en Bretagne et recensée à 7 km au Nord-Nord-Est de l’exploitation, soit présente 
mais il n’a pas été possible de le mettre en évidence. 

Concernant les rongeurs, on note la présence de tous les petits Muridés (souris et 
campagnols), excepté le Rat des moissons, espèce liée aux roselières et secondairement aux 
cultures de céréales pourtant recensée dans toutes les directions aux alentours de 
l’exploitation, dans un rayon de 5 à 10 km. 

L’opération de Capture-Marquage-
Recapture menée sur les 
micromammifères à l’aide de pièges 
« INRA » (pose de lignes de 30 pièges 
espacés d’une dizaine de mètres pendant 
3 nuits, avec un relevé matin et soir) a 
été menée sur 7 secteurs et permis de 
calculer un indice d’abondance (méthode 
INRA) par espèce exprimé en nombre 
d’individus capturés par 100 nuits-pièges. 

  

Mesure d’un Mulot sylvestre capturé sur l’exploitation 
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Indice d’abondance (nb indiv. / 100 nuits-pièges) mesuré par espèce et par ligne de piégeage 

Ligne Habitat 
Mulot 

sylvestre 
Campagnol 
roussâtre 

Crocidure 
musette 

Musaraigne 
couronnée 

Campagnol 
souterrain 

Campagnol 
agreste 

1 Prairie humide 0,34      

2 
Talus herbeux récents 
bordant prairies 2,86  0,75    

3 
Talus boisé encadrant 
verger et maraîchage 0,39  0,39 0,78   

4 
Talus boisé encadrant 
culture 3,4 11,29 0,52    

5 
Talus boisé encadrant 
prairies 0,72  0,72  0,36  

6 
Talus boisé bordant 
boisement et prairies 13,68 4,79     

7 Prairie humide 2,41     0,36 

                    

   
Exemples d’habitats ayant fait l’objet du piégeage de micromammifères 

Ligne 3 Ligne 4 

Ligne 7 Ligne 1 


